
LETTRES DE FRANCEt

50 francs. Les défunts deviennent membre à perpétuité6 en 
payant pour eux la même somme de 50 francs cT nent 
aussi les associer poui un an pour la somme de 5 francs Poïi 
T , re”ouvelable à volonté. Comme celui qui meure assolé
bi contribution0^ * t0U\SeS fruits à PerPétuité, il s'en suit que 
,nn?”h ■ se trouve transformée à la mort en une

*82* *£££}££?dw * »«1 - >«

g » !:/“*:tnbutions elles-mêmes ne sont rien autre chose Que des 
messes, car tout ce qui est payé à l’Œuvre est scnrouleuse
tS n éffil à CC-tte fin’ Iev fr?is de fonctionnements d’en-
ysÆsssïïf"par des “s“iés •*-«

Les fondations de messes (qui sont différentes des contri- 
bunons à vie ou à perpétuité) consistent à payer la somme de 
500 francs, qui est placée comme capital dans un établisse
ment qui ne meurt point ; et ce sont seulement les intérêts à s

Les contnbutmns peuvent nous être transmises en billets 
de la Banque de France, en faisant recommander la lettre oui 
les contient, ou par un billet à ordre sur une institution moîié-

SUI la ’* Canal

C^fcôL^vK105 de 5 fr“”' “i! ■

une reconnaissance, (ce qui est essentiel pour les lettres d’ar
gent), on met un timbre additionnel de 25 centimes.

Les associés font tjTGto bonnes œuvres dans une-

,le 8 novembre i886.-Dans mon mes- 
J*ge en date des premiers jours de septembre, j*étan triste de 
mon peu de succès à Lourdes, et je croyais que désormais
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